
Fiche des constatations effectuées lors d’une visite d’inspection
DREAL Bourgogne 

Unité territoriale : UT21

Nom de l'inspecteur :  Natacha WNUK et Mohamed EL BAKKOURI
Date de la lettre d’annonce de l’inspection : 20/05/2014 Date de l’inspection : 06/06/2014
Type d’inspection  :  approfondie ou  courante     ou        ponctuelle
                                               inopinée ou  annoncée

 planifiée ou  circonstancielle
Motif de la planification : action nationale sur le contrôle des produits chimiques, application de la mise en 
œuvre du règlement REACH

Société : ACRODUR INDUSTRIE
Commune : Longvic
Activité : traitement de surface

A

Priorité : IED, à enjeux
Thèmes :produits chimiques

Référentiels de l’inspection 
-Code de l’Environnement, livre V, titre II
-Règlement (CE) n°1907/2006 du 18/12/2006 concernant l’enregistrement,  l’évaluation et l’autorisation des 
substances chimiques, ainsi que les restrictions applicables à ces substances (REACH), instituant une agence 
européenne des produits chimiques

Liste des noms et qualités des personnes rencontrées sur le site lors de l’inspection : 
      Madame Myriam MAIRE, responsable laboratoire
      Monsieur DESBROSSES, président du groupe Sobore

Principales  constatations  effectuées,  principaux  constats  d’écarts  par  rapport  au  référentiel 
d’inspection :

L'exploitant est utilisateur aval des produits au sens de REACH.
Les fiches de données de sécurité des fournisseurs ont été examinées. Des remarques sont formulées sur  
deux FDS : pour l'une, les scénarios d’exposition doivent être en français, pour l'autre, il doit être mentionné 
que la substance fait partie de l'annexe XVII.
L'exploitant a été sensibilisé aux substances annexe 14 (substances soumises à autorisation) pour lesquelles 
une substitution doit être recherchée.
Les substances candidates ont aussi été évoquées, avec la potentialité d'un passage en annexe 14 et par 
conséquent une interdiction d'utilisation.

Suites envisagées : 

Pas de non conformités. Observations à destination des fournisseurs.

Liste des documents établis suite à la visite : 

Lettre à l'exploitant

Date et signatures :    le 23 juin 2014

Le rédacteur, Le vérificateur, L'approbateur,
L'inspectrice de l'environnement,

                    Signé,

Natacha WNUK 

L'inspecteur de l'environnement,

Signé,

Mohamed EL BAKKOURI

Le responsable
du groupe risques chroniques et 

impacts,
Signé,

Yves LIOCHON
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